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Vous êtes détenteur d’un billet papier :

1. Vous avez acheté vos billets sur le site

celignes.com internet et avez opté pour un

retrait  en magasin ou un envoi postal (billets

avec la mention CDR Ligne Web sur le talon

du billet)  :

nous vous demandons de nous faire parvenir

vos billets par lettre suivie ou recommandée

avec la demande de remboursement chez

notre partenaire Ticketnet à l’adresse suivante,

en complétant le formulaire d’annulation

disponible en cliquant sur ce lien et nous le

faire parvenir en joignant vos billets originaux

(copies non acceptées) :

TICKETNET - REMBOURSEMENT

Challenge 92

101 avenue François Arago

92017 NANTERRE CEDEX

Vous avez acheté vos billets  en 

médiathèque (billets avec la mention CDR 

Roissy ou CDR Orly selon la médiathèque 

d’achat sur le talon du billet) : 

nous vous demandons de nous faire parvenir 

vos billets par lettre suivie ou recommandée  

avec la demande de remboursement au 

secrétariat du CSE Lignes, à l’adresse suivante:

Secrétariat CSE LIGNES 

CSEE-EA 6 rue de Madrid  

CS 39083 Tremblay en France 

95716 Roissy CDG cedex

Vous êtes détenteur d’un billet 

dématérialisé (E-Ticket ou M-Ticket) :

Veuillez remplir le formulaire de remboursement 

disponible en cliquant sur ce lien.

Vous êtes détenteur d’un Billetcollector™ :

Veuillez remplir le formulaire d’annulation 

disponible en cliquant sur ce lien et nous le faire 

parvenir par lettre suivie ou recommandée en 

joignant vos billets originaux (copies non acceptées) 

à l’adresse suivante : 

TICKETNET - REMBOURSEMENT

Challenge 92

101 avenue François Arago

92017 NANTERRE CEDEX 

Vous pourrez conserver également le tour de cou et 

l’emballage, et seul le prix du billet sera remboursé. 

Vous ne recevrez pas le remboursement du prix 

unitaire du BilletcollectorTM et de ses frais annexes

Si votre spectacle est annulé ou reporté, et si vous souhaitez vous 
faire rembourser, vous trouverez ci-dessous  les consignes à suivre, 
selon la nature de votre billet : 
Attention : certains organisateurs nous imposent des dates limites de remboursement.

Ticketmaster

https://www.ticketmaster.fr/static/html/fr/popups/remboursement-billets-physiques.pdf
https://help.ticketmaster.fr/hc/fr/requests/new?ticket_form_id=360000141513
https://www.ticketmaster.fr/static/html/fr/popups/remboursement-billetcollector.pdf


Liste des principaux événements annulés ou reportés

Vous trouverez ci-dessous un lien vers la liste des principaux événements répertoriés par Ticketmaster 

comme annulés ou reportés. Cette liste est mise à jour de façon quotidienne.

• Si vous êtes détenteur d’un billet nous vous invitons à consulter cette liste afin de prendre

connaissance du statut de l’événement concerné.

• Si vous ne trouvez pas votre événement dans cette liste, nous vous invitons à consulter sur le site

du CSE lignes, les informations spécifiques de la manifestation afin d’avoir des informations plus

précises.

Cliquez ici pour consulter 
la liste des événéments annulés ou reportés

https://help.ticketmaster.fr/hc/fr/articles/360006440317-Liste-des-principaux-événements-reprogrammés-ou-annulés

